
Avez-vous mis en place une politique maternité d’entreprise efficace ?
- Identifié les dangers ?

- Mis en place une procédure ?
- Obtenu les analyses de risque ?

- Défini des personnes de confiance ?

Prenez votre rôle au sérieux, il y a une vie en jeu!

Avez-vous déjà entendu parler de l’Ordonnance sur la protection de la maternité? 
Etes-vous au clair sur vos devoirs et responsabilités?

De quels DANGERS parle-t-on? 
Risques chimiques – Biologiques - Ergonomique - Chocs, coups, chute –

Rayonnements - Travail debout, à la tâche, cadencé - Températures extrêmes-
Plus de 9h/j - etc.

.
Rendez-vous sur Enceinte-au-Travail.ch pour:

- Connaître les bases légales
- Identifier les dangers au poste de travail

- Déterminer si une analyse de risque est nécessaire
- Obtenir des conseils, du soutien, des procédures, des formations

- Des prestations sur mesure selon vos besoins

Qui prend soin des femmes enceintes au travail ?


